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La Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 a imposé aux collectivités de mettre en place 
un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) avant le 31 décembre 
2005. Opérationnel depuis le 1er janvier 2006, le SPANC a pour vocation d'assurer 
le contrôle de tout système d'assainissement effectuant la collecte, le 
prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées 
domestiques des immeubles non raccordés à un réseau public d'assainissement.  

Pour respecter les obligations réglementaires, le SPANC du SIAEP de Nemours 
Saint Pierre (la Collectivité) a transféré à SAUR les missions de contrôle 
d’assainissement non collectif (ANC) sur son territoire du 01/01/2017 au 
31/12/2028. Ce transfert concerne : 

▪ le contrôle de l’existant ; 

▪ le diagnostic anticipé lors des ventes ; 

▪ le contrôle du neuf (conception, réalisation). 

De façon générale, la synthèse annuelle d’activité permet de connaître 
l’avancement du prestataire dans la mission qui lui a été confiée : le diagnostic 
des installations existantes et/ou le contrôle du neuf. La présente synthèse 
restitue l’activité de SAUR du 01/01/2022 au 31/12/2022 sur le périmètre du 
SPANC. 
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1.1 Cadre technique et réglementaire du neuf 

Le SPANC ou son prestataire doit procéder au contrôle technique de la 
conception, de l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages neufs 
d’assainissement non collectifs. 

La prestation se déroule en 2 phases. 

1.1.1 Le contrôle de conception 
 

Avant le 01/03/2012, le contrôle de conception avait lieu en parallèle à 
l’instruction du permis de construire. Il a pour objet d’assurer l’adéquation de la 
filière proposée au contexte environnemental de la parcelle et le respect des 
prescriptions techniques applicables (arrêtés du 6 mai 1996 et du 23 décembre 
2003, DTU 64-1).  

Depuis le 01/03/2012 le nouveau décret n° 2012-274 relatif à certaines 
corrections à apporter au régime des autorisations d’urbanisme (Annexe 1). Ce 
dernier impose de déposer le dossier de contrôle de conception au SPANC et 
d’avoir l’avis de celui-ci, avant l’instruction du permis de construire. Un avis 
négatif au titre de la conception du système d’assainissement non collectif par le 
SPANC induira un refus du permis de construire. 

Une étude de filière pourra être exigée par le SPANC, à l’appui d’un arrêté 
municipal et du règlement de service. Cette étude, qui permet de justifier la filière 
d’assainissement retenue, a pour objet de vérifier l’aptitude des sols à 
l’assainissement et de fixer les règles de dimensionnement des ouvrages. Elle 
doit également prendre en compte le contexte parcellaire, topographique et 
hydrogéologique. Elle est commandée et rémunérée directement par le 
pétitionnaire.  

1.1.2 Le contrôle de réalisation 
 

Le contrôle de réalisation, appelé aussi contrôle de bonne exécution, est 
réalisé à la fin des travaux d’assainissement. Ce contrôle est destiné à vérifier que 
les travaux réalisés sont conformes au dossier de conception. De plus l’arrêté du 
27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 
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installations d’assainissement non collectif (Annexe 2), apporte de nouvelles 
prescriptions concernant la sécurité des personnes ainsi que sur le 
fonctionnement électrique des installations.  

Un certificat de conformité approuvé par la collectivité atteste alors de 
l’installation en place. 

 

1.2 Bilan d’activité du contrôle du neuf 

Durant l’année 2022, 6 dossiers ont été instruits pour conception, tous 
conformes. 

Durant l’année 2022, 6 dossiers ont été instruits pour réalisation, tous 
conformes. 

L’ensemble de ces dossiers est présenté dans le tableau récapitulatif ci-joint. 
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2.1 Cadre technique et réglementaire de l’existant 

L’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission 
de contrôle des installations d’assainissement non collectif, vise à simplifier les 
modalités de contrôle et à harmoniser ces modalités. Cet arrêté permet de 
prioriser l’action des pouvoirs publics sur les situations présentant un enjeu fort 
sur le plan sanitaire ou environnemental, avec une volonté du meilleur ratio coût-
efficacité collective. En parallèle, les transactions immobilières permettront 
progressivement de remettre le parc d’installations à niveau. 

2.2 Rappel réglementaire pour les cessions immobilières 

Avant le 01 janvier 2011, il appartenait aux propriétaires des installations 
d’assainissement non collectif concernés d’envisager une mise en conformité 
afin de respecter les dispositions réglementaires décrites dans la Loi sur l’Eau du 
30 décembre 2006. La réglementation pour les cessions immobilières a été 
modifiée le 05 juillet 2010 pour prise d’effet au 01 janvier 2011. Voici, un extrait 
l’article de la modification de la loi grenelle 2 concernant les articles 159, 160 et 
184. 

 

– 184 – 

1° Après les mots : « du présent code », sont insérés les mots : « et 

daté de moins de trois ans au moment de la signature de l’acte de vente » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Si le contrôle des installations d’assainissement non collectif effectué 

dans les conditions prévues au II de l’article L. 1331-1-1 du présent code 

est daté de plus de trois ans ou inexistant, sa réalisation est à la charge du 

vendeur. » 

IV. III. – Après le deuxième alinéa du II de l’article L. 271-4 du code 

de la construction et de l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de non-conformité de l’installation d’assainissement non 

collectif lors de la signature de l’acte authentique de vente, l’acquéreur fait 

procéder aux travaux de mise en conformité dans un délai d’un an après 

L’acte de vente. » 
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À retenir : 

- La durée de validité d’un diagnostic est de trois ans à dater de sa réalisation. 
- Le diagnostic d’assainissement non collectif doit figurer dans l’acte de 

vente. 
- En cas d’avis défavorable, la réhabilitation sera obligatoire sous un an et 

sera à la charge de l’acquéreur. 

 

L’ensemble de ces informations constitue la base de données du SPANC. Celle-
ci est indispensable pour mettre en place le contrôle périodique de bon 
fonctionnement. 

2.3 Bilan d’activité du contrôle lors des cessions 
immobilières 

Durant l’année 2022, 17 contrôles pour cession immobilière ont été 
effectués, dont 14 ont révélé des installations non conformes. L’ensemble de ces 
contrôles est présenté dans le tableau récapitulatif ci-joint. 
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3.1 Cadre technique et réglementaire de l’existant 

Selon l’arrêté du 27 avril 2012, article 4, définissant les missions de 
contrôles pour les autres installations, un contrôle périodique doit être effectué 
dont la fréquence est déterminée dans le règlement de service de chaque SPANC. 

3.2  Bilan d’activité des contrôles périodiques de bon 
fonctionnement 

Pendant l’année 2022, 41 contrôles périodiques de bon fonctionnement 
ont été effectués, dont 35 ont révélé des installations non conformes. L’ensemble 
de ces contrôles est présenté dans le tableau récapitulatif ci-joint. 
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Les installations neuves ou les réhabilitations sont conformes à la 
réglementation en vigueur à la date des contrôles. Le contrôle des installations 
existantes lors des cessions immobilières a permis d’identifier les dispositifs à 
réhabiliter. Cette réhabilitation est à la charge de l’acquéreur qui dispose d’un 
délai d’un an à la signature de l’acte authentique pour réaliser les travaux 
demandés. 

 

 

Annexe 1 

Bordereaux de Prix Unitaires (BPU) 2022 

 

Annexe 2 

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de 
contrôle des installations d’assainissement non collectif 

 

Annexe 3 (envoyée séparément) 

Tableau récapitulatif des contrôles du SPANC 
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